
Prévente des billets : 

 La prévente des billets s’effectuera sur 2 semaines au mois de mars soit les semaines du  

28 février et 17 mars 2012,  sur toutes les heures du privé et du Patinage Plus à l’aréna de St-

Romuald seulement.  Il n’y aura pas de prévente durant la semaine de relâche scolaire étant 

donné la faible participation aux pratiques lors de cette semaine.  Aucune réservation ne sera 

acceptée, premier arrivé, premier servi.  Le paiement par chèque est autorisé, le comptant est 

préférable.  LES BILLETS  SONT NON MONNAYABLES ET NON REMBOURSABLES. 

En terminant, j’espère que ce document répondra adéquatement à vos questions.  Si tel n’est 

pas le cas, je reste disponible pour vous répondre.  Vous pouvez, en tout temps, m’écrire via 

courriel au  speccpa2012@gmail.com  . 

Merci et bon spectacle à tous. 

Maryse Lagueux 
Présidente de la 39e Revue sur glace 



Pour les parents qui donneront leur nom pour le poste des chambres des patineurs, notez 

que cette année nous procèderons à une investigation des antécédents judiciaires offert 

gratuitement par la Ville de Lévis. 

 

La générale du vendredi 30 mars : 

 Pour cette soirée, tous les patineurs doivent être présents à cette générale.  Pour cette 

occasion nous procèderons à la photographie des groupes et solistes.  Les enfants auront à 

porter les costumes lors de cette pratique.   

 

Arrivée des patineurs : 

 Pour la générale du vendredi et les 2 représentations, nous demandons aux patineurs 

d’arriver une heure avant le début du spectacle.  À votre arrivée à l’aréna, des bénévoles 

responsables des groupes prendront  en charge  vos enfants pour toute la durée de la 

représentation.  Les enfants verront la presque totalité des représentations car des places 

spécifiques sont réservées  pour eux et les parents bénévoles. Aucun parent n’est autorisé dans 

les chambres des patineurs, à l’exception des parents bénévoles.  Seul le groupe des bambins 

sera invité à quitter à l’entracte  accompagné de  leur parent pour la deuxième partie du 

spectacle.  Tous les autres patineurs restent avec leur groupe respectif car à la fin  de la 

représentation, tous sont invités sur la glace pour un dernier au revoir au public. À la toute fin, 

chaque patineur sera remis à leur parent et aucun enfant n’est autorisé à quitter seul, des 

bénévoles responsables de la sécurité y veilleront. 

 

Plan de visibilité: 

 Un spectacle de cette envergure nécessite un investissement majeur, les entreprises de 

la région seront sollicitées dans les prochaines semaines. Si vous, votre entreprise ou une 

personne de votre entourage désirez contribuer financièrement au succès du spectacle tout en 

s'assurant d'une belle visibilité dans le programme, vous pouvez vous procurer le plan de 

commandites sur le site Internet du Club (ou sur le babillard du club).  

 

 

 

 

 



Horaire des pratiques : 

 

  Il est obligatoire pour tous les patineurs d’être présent à toutes les pratiques de spectacle.   À 

vous de respecter l’horaire et de vous présenter à chaque pratique.  

Exemple d’horaire : 

Mercredi 7 mars 2012 

18h00 à 18h50 : Patinage Plus #1(Bambins), #2,  #3 

18h50 à 19h50 : Patinage Plus #4, #5, #6 

 

Le thème : 

 Cette année, le comité du spectacle a décidé de vous inviter dans son voyage autour du 

monde  en 80 jours.   Inspiré du célèbre roman de Jules Verne, venez visiter les différents pays  

avec le célèbre Phineas Fogg ainsi que son valeureux valet Passepartout. 

 Encore cette année, le comité a décidé d’un commun accord, de présenter 2 

représentations sur 2 jours.  Les représentations auront lieu le samedi 31 mars à 19h00 et le 

dimanche 1er  avril à 13h30.  Tous les patineurs inscrits doivent participer aux 2 représentations 

pour garantir l’uniformité des numéros.   Cette façon de faire est dans l’intérêt des plus jeunes 

patineurs qui trouvaient les 2 représentations dans une même journée trop épuisantes.  

 

Les bénévoles : 

  Pour que ce spectacle se déroule à merveilles, il nous faut votre appui et votre 

temps pour mener à bien ce projet.  C’est pourquoi, il est primordial que les parents 

s’impliquent dans ce spectacle, car  sans votre apport, nous ne pourrons continuer à offrir des 

activités de qualité et à coûts raisonnables.  Avec l’incitatif monétaire que le comité régulier a 

mis en place cette année, voici une bonne manière de remplir vos 3 heures de bénévolat et de 

bénéficier de votre remboursement de $30.  Le comité a besoin de bénévoles autant durant les 

semaines précédant le spectacle que durant les 2 jours de spectacle proprement dit.  

À compter de la première semaine de janvier et ce durant tout le mois, les responsables 

de la recherche des bénévoles, vous solliciteront pour remplir une tâche lors du spectacle (suite 

à la réponse que vous aurez donné lors de l’inscription de votre enfant).  À partir de votre 

réponse vous serez en mesure de choisir les billets pour la représentation qui vous convient le 

mieux selon vos disponibilités. 



possible, il se peut que nous ayons oublié d’inscrire le nom de votre enfant.  Surveillez aussi les 

groupes régulièrement, des changements peuvent survenir.    

 

Les Costumes :   

 À chaque année, le club conçoit et fabrique les costumes destinés au spectacle de fin 

d’année.  Ils seront prêtés aux patineurs pour la durée des 2 représentations et seront 

disponibles seulement à partir de la pratique générale du vendredi.   Vous ne pouvez les 

apporter à la maison, ils doivent rester à l’aréna en tout temps.  Cette année, plusieurs des 

groupes de Patinage Plus et/ou Bambins bénéficieront de costumes neufs car il nous faut 

renouveler notre flotte de costumes pour cette clientèle.  Donc toujours à compter de janvier, 

vous serez sollicités pour la prise de mesures pour la confection, nous vous demandons d’être 

assidus au rendez-vous, c’est dans votre intérêt et celui de votre enfant.   

PAS DE PRISE DE MESURES=PAS DE COSTUME=PAS DE SPECTACLE!!!! 

Les pratiques : 

 À compter du 29 février, votre enfant patinera avec son nouveau groupe pour les 

pratiques des chorégraphies de spectacle.  Les cours seront axés uniquement sur les 

chorégraphies.  Les numéros seront montés par les assistants(es) de programme (monitrices) 

qui s’occupent déjà de votre enfant durant les sessions de cours réguliers.  Les monitrices 

(moniteurs) seront tout de même supervisés(es) par les entraîneurs en tout temps.  Toujours à 

compter du 29 février, votre enfant patinera toujours deux fois semaine pour tout le mois de 

mars et même si vous l’avez inscrit que pour une fois  par semaine seulement.  Le mercredi 

entre 18h10 et 19h50 et le samedi entre 8h00 et 9h40.   La majorité des patineurs resteront sur 

leur glace respective, mais il se peut que certains patinent sur la deuxième et vice-versa selon 

son groupe.  C’est pour cette raison qu’il sera primordial de surveiller les horaires et ce à chaque 

semaine.   

Malgré tous nos efforts pour que les pratiques se déroulent de façon efficace, il se peut que vos 

jeunes vous semblent ne rien faire sur la glace en attente de pratiquer leur chorégraphie… C’est 

une problématique que nous rencontrons à chaque année.  Les heures de glaces étant très 

limitées, nous ne pouvons offrir aux groupes de Patinage Plus/bambins d’autres heures et/ou 

d’autres endroits pour les pratiques et nous devons composer avec ce manque de disponibilité de 

glace.  Nous nous en excusons. 

 

 

 



SPECTACLE 2012 
(Patineurs des groupes bambins et Patinage plus) 

39e Revue sur glace  

 

Bonjour chers parents, 

 Et oui c’est déjà le moment de préparer  notre spectacle de fin d’année!!!  Comme pour 

la majorité d’entre vous, c’est votre première expérience en la matière, voici quelques 

informations utiles.  Depuis plus de 39 ans, le CPA St-Romuald/St-Jean s’efforce de livrer un 

événement de qualité à ses tous ses membres et leur famille, c’est pourquoi il est impératif que 

chacun comprenne l’enjeu d’un tel projet.  Le message suivant se veut un explicatif des 

différents points concernant le bon déroulement des préparatifs du spectacle.  Notez que cet 

évènement est pour tous les patineurs du club, autant pour les bambins que pour le patinage 

plus.  

 

Inscription : 

   Pour l’ensemble des patineurs du club, l’inscription pour le spectacle débutera le 1er 

décembre prochain pour se terminer le 31 décembre (toujours sur votre compte Amilia où vous 

avez fait votre inscription en début d’année).  Les coûts reliés à cette activité sont de $10 par 

patineurs.  Ces coûts minimes sont nécessaires pour la fabrication des costumes,  la location de 

certains articles et aussi pour garantir le sérieux de votre décision à participer à cette activité.   Il 

va de soit que le comité organisateur encourage tous les patineurs du club à y participer, c’est la 

récompense de toute une année d’effort et de persévérance.  Les jeunes sont toujours très 

enthousiastes et excités de montrer à leur famille leur talent et habiletés acquis tout au long de 

la saison. 

Les groupes : 

 Votre enfant patine actuellement dans un groupe portant le nom d’une couleur (ex : 

vert, bleu pâle, etc.).  Pour le spectacle, il nous faut diviser les groupes selon les forces et les 

aptitudes de chacun mais dans des groupes plus volumineux (5 groupes de patinage plus et 1 de 

bambins), qui  seront  numérotés de 1 à 6.   Les entraîneurs du Patinage Plus s’occuperont de 

former les groupes dès la période d’inscription terminée. Les nouveaux groupes seront affichés 

sur le babillard à l’aréna de St-Romuald.   À compter de la fin janvier,  surveillez les listes de 

groupes (elles seront aussi disponibles sur le site web du club).  Veillez à ce que le nom de votre 

enfant apparaisse sur ces listes, si une erreur s’est glissée, nous en faire part le plus rapidement 


